
UN FAUTEUIL,
POUR VOUS, 

TOUT SIMPLEMENT
100 % PRIS 

EN CHARGE 
GUICHET
UNIQUE

Pour en savoir plus, 
rendez-vous sur 
handicap.gouv.fr

Désormais, l’Assurance maladie 
prend en charge intégralement 

le fauteuil roulant qui vous correspond.
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